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EN SAVOIR PLUS :  
 

 Le service non fait 
Une des grandes règles de la fonction publique est le versement de la rémunération après le service fait de l’agent. Par conséquent, le 

maire ou le président d’EPCI qui constate que l’agent n’a pas accompli tout ou partie de son service doit opérer une retenue sur salaire 

à due proportion. Cette opération comptable exercée par l’employeur ne nécessite aucun formalisme en matière de procédure : aucune 

information préalable, aucune mise en demeure, aucune mention spécifique sur le bulletin de salaire, aucune motivation, aucun droit à 

la défense.  

 

 L’abandon de poste 
L’abandon de poste est caractérisé quand l’agent cesse volontairement son travail sans y avoir été autorisé, soit en ne se présentant 

pas à son poste de travail, soit en refusant de le rejoindre, et ce sans donner de nouvelles. Un tel comportement constitue un manquement 

à l’obligation de servir.  

Dans ce cas, le maire ou le président d’EPCI peut engager une procédure d’abandon de poste vis-à-vis de l’agent. Cette procédure doit 

respecter un formalisme particulier : envoyer à l’agent une lettre (recommandée ou remise en mains propres par une personne 

assermentée) signée par l’employeur dans laquelle il met en demeure l’agent de reprendre son poste à une date fixée qui devra respecter 

la date limite de garde par les services postaux quand celle-ci est adressée en recommandé et lui indiquer qu’il encourt une radiation 

des cadres sans procédure disciplinaire. 

Si l'agent reprend son service et qu’il ne justifie pas valablement son absence, le maire ou le président d’EPCI lui applique une retenue 

sur rémunération pour absence de service fait, et peut éventuellement lancer une procédure disciplinaire à son encontre. 

Si l'agent ne reprend pas ses fonctions à la date fixée par l'administration, la radiation pour abandon de poste n’ouvre pas de droit au 

chômage. Toutefois, en cas de maladie justifiée, le maire ou le président d’EPCI en sa qualité d’ancien employeur lui assurera le maintien 

de ses droits aux indemnités journalières du régime général dans la limite maximum d’un an. 

 

 La sanction disciplinaire 
Le pouvoir disciplinaire appartient au maire ou au président d’EPCI qui peut l’utiliser lorsqu’un agent a commis une faute de nature à 

justifier une sanction. L’employeur doit alors respecter une procédure disciplinaire ; ayant un caractère contradictoire, permettant de 

garantir les droits de la défense. 

A ce titre, le maire ou le président d’EPCI doit informer l’agent par écrit de la procédure engagée contre lui, en lui précisant les faits 

reprochés, le droit à la communication de son dossier individuel et la possibilité de se faire assister d’un ou plusieurs conseils de son 

choix.  

A l’issue de la procédure disciplinaire, le maire ou le président d’EPCI, s’il le juge nécessaire, prend une sanction proportionnée à la 

faute commise contre l’agent parmi les sanctions des 1er groupe seul groupe de sanction dispensé de la saisine du conseil de discipline 

(avertissement, blâme, exclusion temporaire de 3 jours maximum), 2ème groupe (radiation du tableau d'avancement, abaissement 

d’échelon, exclusion temporaire de quatre à quinze jours et 3ème groupe (rétrogradation, exclusion temporaire de seize jours à deux ans) 

et 4ème groupe (mise à la retraite d’office, la révocation).  

Cette décision doit être motivée (rappel des griefs retenus) et notifiée à l’agent.  

 

 Le contrôle médical 
Le maire ou le président d’EPCI peut, à tout moment durant le congé maladie d’un agent, demander un contrôle médical par un médecin 

agréé pour vérifier le bien-fondé de l'arrêt de travail prescrit. L’agent doit s'y soumettre, sous peine d'interruption du versement de sa 

rémunération voire l’application d’une sanction disciplinaire (en cas de refus répétés).et même le lancement d’une procédure d’abandon 

de poste. 

La contre-visite médicale peut avoir lieu soit au cabinet du médecin, soit au domicile de l'agent. Les frais liés au contrôle sont à la charge 

de la collectivité. Lorsque la collectivité est affiliée à un centre de gestion ou a confié la mission de secrétariat du comité médical à celui-

ci, le paiement de ces frais peut être assuré par le centre de gestion. Dans ce cas, les modalités de remboursement par la collectivité au 

centre de gestion sont définies conventionnellement. Certains contrats d’assurance statutaire prévoient aussi ce service (vérifier les 

clauses du contrat). 

Si le médecin agréé constate que l'agent est apte à la reprise de ses fonctions, l’employeur demande à l’agent de reprendre son service 

Le comité médical peut être saisi, soit par le maire ou le président d’EPCI, soit par l'agent en cas de contestation des conclusions du 

médecin agréé. Plusieurs scénarii sont possibles :  

- L’agent reprend ses fonctions,  
- L’agent refuse de revenir : l’employeur peut alors suspendre sa rémunération, et éventuellement lancer une procédure 

d’abandon de poste,  
- L’agent peut produire un nouveau certificat médical attestant d’une aggravation de son état de santé ou une nouvelle affection 

survenue depuis la contre-visite. L’employeur devra rouvrir les droits maladie et lancer un nouveau contrôle médical.  

 

LES OUTILS DE PREVENTION 
Dans le contexte sanitaire lié au covid-19, l'autorité territoriale devra veiller à mettre en œuvre, dans le cadre de la reprise progressive 

de l'activité, l’ensemble des mesures fixées par les autorités compétentes afin de veiller à la santé des agents (distanciation, gestes 

barrières, masques, gel hydroalcoolique…). 

A ce titre, différents centres de gestion (le CIG de la Petite couronne, le CDG 81, le CDG 76…) mettent à la disposition des employeurs 

territoriaux en accès libre des recommandations, sous forme de fiche, pour les métiers territoriaux (ou des fonctions) particulièrement 

exposés au risque du coronavirus.  

Des fiches de prévention « métiers », du ministère du travail, face au risque épidémique peuvent aussi aider les collectivités.  

(https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-

guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs). 

https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/proteger-les-travailleurs/article/fiches-conseils-metiers-et-guides-pour-les-salaries-et-les-employeurs
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